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ATELIER : MISE A JOUR DU DOCUMENT DU GRAIE « AIDE A LA REDACTION DU VOLET EFFLUENTS NON DOMESTIQUES DANS LES REGLEMENTS D’ASSAINISSEMENTS » 
Présents : 
[bookmark: _GoBack]Liana REUILLY (SM3A), Mathieu RONZE (CC Pays de l’Arbresle), Bruno PERCHERON (Suez), Raphaël BRAND (Annemasse Agglo), Fabienne SERVETO (Agence de l’eau RMC), Gaelle Badoil (CA de l’Ouest Rhodanien).
Sujets de discussions et conclusions
	Formule de calcul du coefficient de pollution 
	Il est important que la formule soit claire et qu’elle soit appliquée de façon équitable au sein de la collectivité même s’il y a des adaptations pour chaque STEP. 

La communication avec les élus est primordiale. Il est notamment important de leur expliquer quel est l’intérêt d’appliquer un coeff de poll en leur présentant le gain financier par rapport aux coûts d’investissements et de fonctionnements de la collectivité. Par ailleurs dans la formule il faut bien intégrer cette charge investissement/fonctionnement.  

Chaque collectivité a ses méthodes d’actualisation du coefficient. Ex : recalculer sur la base des analyses n-1, 1 fois par an. 

Le seuil de déclanchement est décidé au sein de la collectivité ex concentrations par temps sec en entrée de STEP. 

Il faudrait parler de « formule d’assiette » et pas de coefficient de pollution car ce dernier est juste le résultat d’une « formule d’assiette ». Ce langage permet d’expliquer aux usagers qu’il y a une formule (pas obligatoire de la communiquer) intégrant plusieurs critères (charge effluent, coûts de gestion, fonctionnements et investissements,…)

	Les paramètres et les seuils admissibles
	L’arrêté du 2 février 1998 a été abrogé. Pas mal de changements. 

Les paramètres et les seuils de la fiche ne sont pas à jour. 

Il n’est pas obligatoire d’utiliser les valeurs max. 

Il n’y a plus de suivi sur les SEC.

Trop d’acronymes peut-être incompréhensibles pour les débutants
 
Ils manquent les paramètres RSDE/pesticides 

	Eaux assimilées non domestiques
	Il n’est pas possible d’appliquer le coefficient de pollution. 

Il est possible de mettre en place une attestation de rejet mais pas d’autorisation (ce n’est plus légal)

	Arrêté, convention, attestation autorisation…
	L’arrêté est règlementaire mais il n’y a pas de pénalités possibles. C’est un doc obligatoire. La convention (en plus de l’arrêté, généralement établi pour des flux plus imp) a l’avantage de pouvoir appliquer des pénalités. Les deux peuvent être stipulés sur la base des analyses réalisées 

	Assermentation
	Plus possible pour les agents 

	Coefficient de dégressivité
	Il a été supprimé dans les textes le 13 mars 2000. 

Il faudrait peut-être inciter les collectivités à respecter la loi. 

	Pénalités
	Parfois incitatives pour certains usagers. 

Il est très important de lire la convention avec les industriels pour leur expliquer les tenants et les aboutissants du contrat. 

Ce serait peut-être pertinent de mettre des exemples dans la fiche 

Le coefficient de conformité est souvent appliqué par une pénalité. 

Pour bien souligner le problème, il est convenable d’émettre une facture à part pour les pénalités.

	Exemples
	A mettre à jour

Ce serait intéressant d’ajouter 1 ou 2 exemples de petites collectivités pour montrer que l’application d’un coeff de pollution est possible aussi  par des collectivités à taille modeste souvent situées sur des territoires plus agricoles avec des petites STEP 


Résumé des modifications à apporter sur la base d’une lecture en diagonal du document
	A modifier sur le plan règlementaire: 

	· L’arrêté du 2 février 1998  version abrogée 
· Arrêté du 22 juin 2007 version abrogée


	A modifier sur le plan technique
	· Les paramètres suivis et les valeurs admissibles  de rejets EU, exemple :
· SEC plus utilisé
· Metox ? plutôt métaux avec liste ?
· La définition de coefficient de pollution (en lien avec la « formule d’assiette »
· Les règlements d’assainissement présentés en exemples si mise à jour
· La définition de coefficient de dégressivité en incitant les collectivités à le supprimer
· Supprimer « autorisation de rejet » pour les eaux assimilées domestiques  

	A ajouter :
	· Une page avec les acronymes et leurs définitions
· La définition de « formule d’assiette » 
· La liste de paramètres ou de familles RSDE en annexe ?
· Exemples (1 ou 2) de règlements d’assainissement de petites collectivités



Conclusions 
Pour pouvoir mettre à jour le document il faudrait demander à un groupe de travail restreint d’analyser le texte plus en détail et apporter les modifications nécessaires.  Il faudrait aussi demander aux collectivités concernées de mettre à jour leurs exemples. 
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